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LE NOUVEAU SOIR IMMO. DÈS LE 30 SEPTEMBRE. LE GUIDE 
INDISPENSABLE POUR VOUS Y RETROUVER DANS L’IMMOBILIER.

Acheter ? Louer ? Vendre ? Au-delà des petites annonces, le nouveau Soir Immo 
vous permet de saisir les dernières évolutions du marché immobilier. Nouvelles rubriques, 

enquêtes, tendances, vous y trouverez réponses à toutes les questions que 
vous vous posez. Alors découvrez-le tous les jeudis, en supplément gratuit du Soir. 

À VENDRE : Maison 4 façades 210m2, 
sdb, cuis. équip., salon 36m2, sàm sép., 
toilettes sur palier, buanderie. 02/348.38.12

À VENDRE : Loft, 120m2, sdb, cuis. sup. 
équip., salon 56m2. Grand standing et 
calme. 168000€. Ixelles. 02/348.38.12

À VENDRE : Beau rez. 128m2 + 28m2, 
terr. SO, sdb, cuis. équ., cave, jardin 50m2.
Quart Chatelain. 02/348.38.12

À VENDRE : Bel appart. 80 m2, dbl.
vitrage, living 30m2, sdb, cuis. super. équip, 
Quart Louise. 02/348.38.12

À VENDRE : Appart ds projet neuf avec 
jard., 85m2, 2 ch,  nitions 1er choix, cave 
poss. prox 50naire. 02/348.38.12

À VENDRE : Maison. Ds parc avec
piscine, 180m2, gdes baies vitrées, 4 ch.
Parc Brugmann. 02/348.38.12

À VENDRE : Studio. Proche de ttes
facilités, cuis. équip., terrasse. 80000€. 
Tour&Taxi. 02/348.38.12

À VENDRE : Appart entièr. rénov., 
cuis. sup. équip., sdb&douche, dbl vitr.
Anderlecht. 02/348.38.12

À LOUER : Loft. Très lumineux, baie vitr.,
cuis, sdb, 4 ch., garage poss. Toison d’Or. 
02/348.38.12

À LOUER : Appart neuf. Prox. métro, 
88m2 + terr 6m2, liv. 35m2 parquet.
Auderghem Souverain. 02/348.38.12

À LOUER : Appart. agréable. 90m2, 
rénov., 2ch dont une donne sur terr. 
Sdb&douche. Quart Delta. 02/348.38.12

À LOUER : Maison. spac&confort., 
180m2, vaste&lumineux, vue sur ville,
4 ch. BXL. Quart historique. 02/348.38.12

À LOUER : Loft. 360m2, 5 ch. poss.,
sdb, sdd, cuis. sup. équip., terr.
BXL. Sablon. 02/348.38.12

À LOUER : Appart. meublé, prestigieux
duplex, 100m2,liv. parqu. FO. 
Etterbeek. Prox Chasse. 02/348.38.12

À VENDRE : Xl nf ap 2etag 2 ch 88m²
cuis. équip, sdb, terr, park, libre
02/347 59 11

À LOUER : Bxl appt 95m² 2 ch, sdb, 
sdd, garage et cave. Bon état.
REF 1646678

À VENDRE : Uccle splend&lumin appt 
nf 136m², 3ch, cuis éq, sdb, caves, garage 
02/347 59 11

À LOUER : Etterbeek belle maison, 
neuve 350m², 4 ch, bureau, 2sdb, jard sud 
02/347 59 11

À VENDRE : Stockel maison carct. rénov, 
joli jard, gde cuis équip, 5 ch, 2sdb, sdd, 
pisc. 02/347 59 11

À VENDRE : Laeken sup penthouse 
2008, 187m², 2 ch, sdb, sdd, 2 garages, terr. 
02/347 59 11

À LOUER : Koekelberg bel appt 1 ch, 
terr avt et arr, buand, parking, libre
02/347 59 11
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La Belgique compte quelques centaines de milliers de copropriétaires. Un 
état, un statut dont ils ne prennent généralement conscience qu’une fois 
par an : lorsque le bristol les invitant à la sacro-sainte assemblée générale 
atterrit dans leurs boîtes aux lettres. Généralement, écrivions-nous. Car, si 
la copropriété présente de nombreux avantages : mutualisation des coûts, 
sécurité accrue, socialisation dopée, le partage d’un bien ne s’exonère pas 
de sérieux inconvénients aux accents parfois sartriens (« L’enfer, c’est les 
autres »)… Et lorsque les problèmes se présentent, la promiscuité peut 
rendre l’ambiance plus que désagréable. Aussi, la norme est-elle l’une des 
garanties d’un vivre ensemble harmonieux. Cette norme, qui concerne 
quand même près d’un Belge sur quatre, a évolué, changé. Depuis le 1er 
septembre dernier, une nouvelle loi régit le régime de la copropriété. Le Soir 
et Trevi Group se sont associés pour offrir le meilleur de leurs compétences 

en matière de décryptage aux lecteurs. Afi n surtout de leur proposer un guide pratique et ludique les 
aidant à ne pas s’égarer dans les méandres de ces nouvelles règles, afi n d’être informés de leurs 
droits, leurs devoirs avant de débattre avec leurs voisins lors des prochaines assemblées générales 
automnales.

F. de Bueger 
Administrateur Trevi Group

J. Condijts
Chef du service économique-Le Soir
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VOUS ÊTES COPROPRIÉTAIRE

Vous partagez la propriété d’un immeuble bâti avec d’autres personnes ?

La copropriété 
est réglementée 
par les articles 
577-3 et suivants 
du Code civil.

C’est l’organisation de la propriété 
d’un immeuble bâti ou d’un groupe 
d’immeubles bâtis, entre plusieurs 
personnes, par lots comprenant chacun 
une partie privative bâtie et une quote-
part dans les éléments immobiliers 
communs.

Certaines parties de l’immeuble sont la propriété de 
l’ensemble des copropriétaires et destinées à l’usage 
de tous : toiture, murs, escaliers, couloirs, sols. Ce 
sont les parties communes. Elles sont administrées 
par l’ensemble des copropriétaires par des décisions 
prises en assemblée selon diverses règles de 
majorité.
D’autres parties de l’immeuble appartiennent à 
chaque copropriétaire et sont réservées à son usage 
exclusif : par exemple les appartements. Ce sont les 
parties privatives.
Le droit de propriété de chaque copropriétaire sur 
ses parties privatives s’inscrit dans le cadre d’une 
organisation collective dont les règles s’imposent à lui, 
sans qu’il doive explicitement marquer son accord à 
ce sujet, et à laquelle il doit contribuer.

Tout immeuble ainsi divisé est obligatoirement soumis 
au régime de la copropriété organisé par les articles 
577-3 du Code civil et suivants.
Les groupes d’immeubles bâtis comprenant 
terrains, logements et installations communes, 
ainsi qu’éventuellement des maisons individuelles 
indépendantes, construites sur un même terrain, 
peuvent également être soumis au régime de la 
copropriété, si les propriétaires n’ont pas choisi un 
autre système de gestion.
La division en lots comprenant parties privatives et 
parties communes permet de distinguer le régime 
de la copropriété de celui de l’indivision. Un bien 
indivis appartient à plusieurs personnes mais sans 
qu’aucune d’entre elles ne possède de droit exclusif 
sur une partie du bien. Dans le cas de l’indivision, 
chacun est propriétaire d’un pourcentage du bien et 
non d’un lot déterminé.
La répartition entre les parties privatives et communes 
de votre copropriété est fi xée par votre acte de base. 
Vous avez dû recevoir une copie de celui-ci lors de 
l’achat de votre bien. Si vous l’avez perdu, n’hésitez 
pas à contacter votre syndic.

Qu’est-ce qu’une copropriété ?

Vous êtes donc
copropriétaire !

Statuts, acte de base, règlement
de copropriété, de quoi s’agit-il ?
➤  L’acte de base est l’acte authentique qui décrit 

l’ensemble de l’immeuble, des parties communes 
et privatives ainsi que les quotes-parts des parties 
communes affectées aux différentes parties 
privatives ;

➤  Le règlement de copropriété est également 
un acte authentique qui précise les règles de 
fonctionnement de la copropriété. Il reprend 
la description des droits et obligations des 
copropriétaires, les règles relatives aux modalités 
de convocation, à la nomination du syndic, à 
l’étendue de ses pouvoirs et la durée de son 

mandat, la période annuelle d’une durée de 15 
jours pendant laquelle l’assemblée générale 
ordinaire des copropriétaires aura nécessairement 
lieu…

➤  Le règlement d’ordre intérieur est un acte adopté 
généralement sous seing privé qui fi xe les règles 
de vie en copropriété telles que celles relatives au 
bruit ou à l’occupation des parties communes ou 
privatives ;

➤  On entend par statuts l’acte de base et le 
règlement de copropriété.



05

Qui fait quoi ?

Qu’est-ce qu’une copropriété partielle ?
Dans certains grands ensembles de plus de 
20 lots, l’acte de base peut prévoir la création 
d’associations partielles par immeuble ou, si un 
immeuble comporte une séparation physique 
entre deux parties d’immeuble clairement 
distinctes, par bloc.

➤  Ces assemblées partielles ont ou n’ont pas la 
personnalité juridique en fonction de ce qui aura 
été décidé par l’acte de base. Si elles ont la 
personnalité juridique, ces assemblées seront 
totalement indépendantes les unes des autres et 
devront désigner leur syndic. Si elles n’ont pas la 

personnalité juridique, ces assemblées partielles 
n’ont pas leur propre syndic et n’ont pas de pouvoir 
décisionnel et toutes leurs décisions devront être 
ratifi ées par l’assemblée générale principale.

➤  Ces assemblées partielles ne sont compétentes 
que pour les parties communes particulières 
désignées dans l’acte de base.

➤  L’assemblée générale de l’ensemble demeure 
seule compétente pour les parties communes 
générales ainsi que pour tous les éléments qui 
relèvent de la gestion commune de l’ensemble de 
la copropriété.

➤  L’association des copropriétaires
Constituée de l’ensemble des copropriétaires
sans exception

Elle administre les parties communes ; elle assure la 
conservation de l’immeuble et la défense des intérêts 
collectifs des copropriétaires. Dotée de la personnalité 
juridique, l’association des copropriétaires a des 
droits et obligations : elle peut voir, par exemple, sa 
responsabilité engagée.
L’association se réunit en assemblée générale au 
moins une fois par an ; c’est cette réunion qui permet 
aux copropriétaires de s’exprimer et de prendre toute 
décision utile, par leurs votes.
Il est indispensable et dans l’intérêt de chaque 
copropriétaire d’y participer.

➤  Le syndic
Mandataire et organe de la copropriété

Il gère l’immeuble au nom des copropriétaires en 
exécutant ou en faisant exécuter les décisions prises 
par l’assemblée générale. Il est le seul à administrer 
les fonds et tient la comptabilité de l’association 
des copropriétaires selon les règles spécifi ques à la 
copropriété.
Il est responsable devant l’association des 
copropriétaires de la bonne exécution de la mission 
qui lui est confi ée. Il conseille, assiste, informe les 
copropriétaires et gère le personnel de l’association 
des copropriétaires. Il peut être professionnel ou non 
professionnel (copropriétaire assumant la fonction de 
syndic).

➤  Le conseil de copropriété
Composé de membres choisis parmi
les copropriétaires

Il est chargé de veiller à la bonne exécution par le 

syndic de ses missions. Il fait la liaison entre les 
copropriétaires et le syndic, mais ne dispose d’aucun 
pouvoir de décision sauf mandat spécial reçu de 
l’assemblée des copropriétaires.
❙ Ses membres sont choisis obligatoirement parmi les 
copropriétaires. La fonction de membre du conseil de 
copropriété n’est pas rémunérée.
❙ Dans toute copropriété de moins de vingt 
appartements, la constitution d’un conseil de 
copropriété n’est pas obligatoire. L’assemblée 
générale des copropriétaires peut malgré tout décider 
de sa création et de sa composition à la majorité des 
trois quarts des voix.
❙ Le conseil est élu, membre par membre, par 
l’assemblée générale à la majorité des voix des 
copropriétaires présents ou représentés. Le conseil 
de copropriété désigne son président parmi ses 
membres.
C’est le règlement de copropriété ou, à défaut, 
l’assemblée générale qui fi xe l’organisation et le 
fonctionnement du conseil de copropriété.
Le conseil de copropriété doit rendre compte de sa 
mission chaque année devant l’assemblée générale.

➤  Le commissaire aux comptes
Élu par l’assemblée générale

Il est chargé de vérifi er le caractère complet et correct 
des comptes préparés et présentés par le syndic. 
Ses obligations et compétences sont défi nies par le 
règlement de copropriété. Idéalement, il établira un 
rapport écrit synthétisant ses conclusions. Il veille à 
préciser en fi n de rapport s’il recommande ou non 
l’approbation des comptes par l’assemblée générale. 
Même s’il s’agit habituellement d’un copropriétaire, 
cela n’est en aucun cas une obligation. Comme le 
syndic, il peut être professionnel ou non.
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VOUS ÊTES COPROPRIÉTAIRE

Vendre ou acheter un bien
en copropriété ?

Sans compter les formalités imposées 
par les réglementations fédérales ou 
régionales (certifi cat énergétique, 
certifi cat électrique, attestation de 
sol…), la loi impose dorénavant de 
communiquer aux parties un ensemble 
d’informations relatives à la copropriété. 
Si vous souhaitez acheter ou vendre 
un appartement ou tout autre bien en 
copropriété n’hésitez donc pas à vous 
adresser à votre syndic.

En effet, qui mieux que lui connaît votre 
copropriété ?

La demande de renseignements
avant la signature du compromis
Toute personne qui envisage de céder son bien en 
copropriété a le droit d’obtenir de son syndic, dans 
un délai de quinze jours et sur simple demande, les 
informations suivantes :
❙ le montant du fonds de réserve et du fonds de 
roulement ;
❙ le montant des arriérés dus à la copropriété par la 
personne qui souhaite vendre ;
❙ s’il y a un fonds de réserve, la situation de celui-ci. 
Il s’agit en effet de permettre à tout acquéreur de 
pouvoir vérifi er l’état de paiement des appels de fonds 
qui ont été décidés avant la date de la vente du bien ;
❙ l’inventaire des procédures judiciaires en cours ;
❙ la copie des procès-verbaux de toutes les 
assemblées générales qui se sont tenues lors des 
trois dernières années, les décomptes de charges des 
deux dernières années et le dernier bilan approuvé 
par l’assemblée générale des copropriétaires ;
Il va de soi qu’en tant que copropriétaire, vous 
disposez sans doute déjà de ces informations dans 
la mesure où elles vous ont été remises par votre 
syndic au fi l de l’avancement de sa gestion. Vous 
n’avez donc pas l’obligation de demander ces 
renseignements mais vous avez l’obligation de les 
fournir à l’acheteur de votre bien avant la signature du 
compromis ou de l’offre.
Si vous faites appel à un intermédiaire professionnel 
ou à un notaire, ces personnes peuvent bien entendu 
demander ces documents à votre syndic en votre 
nom.

Il faut toutefois que vous soyez conscient que vous 
communiquez ces informations représente une charge 
de travail supplémentaire et engage la responsabilité 
de votre syndic quant à la qualité des réponses qui 
y seront apportées. C’est la raison pour laquelle il 
ne manquera pas, comme le prévoit la loi, de vous 
adresser un état d’honoraires complémentaires pour 
ce travail. De même, ne soyez pas surpris non plus 
qu’il vous redemande une participation aux frais de 
copie et d’envoi si la même demande lui est adressée 
plusieurs fois par le notaire, l’agent immobilier et 
vous-même !

Et si mon syndic ne répond pas à ma 
demande, puis-je quand même signer 
mon compromis de vente ou la promesse 
d’achat proposée par l’acheteur ?

Rassurez-vous. L’inertie éventuelle de votre 
syndic ne vous empêchera pas de vendre. Il 
conviendra simplement d’en aviser l’acheteur en 
insérant, par exemple, dans le compromis ou la 
promesse, un paragraphe signifi ant que vous avez 
interrogé votre syndic et qu’il n’a pas répondu.
Si par contre vous ne pouvez apporter la preuve 
que vous avez interrogé votre syndic à ce sujet, 
renouvelez votre demande par recommandé afi n 
de pouvoir en conserver une trace.

©
 D

.R
.
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Mais en fait, comment va-t-on répartir les 
charges entre le vendeur et l’acheteur ?

Sauf arrangements particuliers entre le vendeur et 
l’acheteur, l’acheteur va devoir payer :
❙ Les charges ordinaires à partir du jour où 
l’acheteur est entré en possession des lieux, c’est-
à-dire dans la plupart des cas, à la date de la 
signature de l’acte chez votre notaire ;
❙ Les charges extraordinaires liées au paiement de 
dépenses qui ont été décidées avant la passation 
de l’acte authentique mais dont le paiement sera 
demandé par le syndic après la passation de 
l’acte authentique.

Et si une décision a été prise entre la date 
du compromis et la date de la signature de 
l’acte authentique ?

Si l’assemblée générale a décidé des dépenses 
extraordinaires entre ces deux dates et que 
l’acheteur a reçu du vendeur une procuration 
pour assister à cette assemblée générale, alors 
l’acheteur sera tenu de contribuer à ces charges 
extraordinaires. Si vous êtes vendeur, n’hésitez 
donc pas à donner procuration à l’acheteur en cas 
de convocation d’assemblée générale après la 
date du compromis.
Dans l’intérêt des parties, assurez-vous que 
le compromis règle clairement la contribution 
du vendeur et de l’acheteur aux charges de la 
copropriété !

La demande de renseignements complémentaires
avant la signature de l’acte

En complément des informations que vous aurez 
communiquées à l’acheteur avant la signature du 
compromis, le notaire que les parties auront désigné 
interrogera le syndic, par lettre recommandée 
cette fois, sur une série de renseignements 
complémentaires. Ces renseignements seront 
communiqués à l’acheteur avant la signature de 
l’acte authentique. En bref, il s’agit de bien renseigner 
l’acheteur sur tout ce qui a été décidé avant la date 
de l’acte authentique et qu’il sera amené à payer à la 
copropriété après la date de l’acte authentique.
Citons par exemple :
❙ le montant de toutes les dépenses décidées par 
l’assemblée générale des copropriétaires ou par 
le syndic pour les dépenses conservatoires ou 
d’administration provisoire, mais dont le paiement par 
les copropriétaires sera demandé par le syndic après 
la date de l’acte authentique. Il s’agit donc de vous 

informer, non seulement du montant des charges que 
vous allez devoir payer mais également des travaux 
qui auraient été décidés mais qui n’ont pas encore été 
payés ;
❙ le coût des travaux urgents dont le paiement 
sera demandé par le syndic après la date de l’acte 
authentique ;
❙ un état des dettes dues par l’association des 
copropriétaires suite à un jugement rendu avant la 
date de l’acte authentique ;
Il s’agit de renseignements très importants et qui 
peuvent infl uencer très sensiblement le montant des 
charges futures de l’acheteur. Ces renseignements 
qui seront communiqués par votre syndic engagent 
sa responsabilité. Conformément à la loi, les frais 
supplémentaires demandés par votre syndic à cette 
occasion seront à charge du vendeur.

©
 D

.R
.
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VOUS ÊTES COPROPRIÉTAIRE

Le notaire informe le syndic de l’identifi cation des 
biens vendus, de la date de la passation de l’acte 
authentique, des coordonnées de l’acquéreur et du 
vendeur.
Le syndic s’adressera alors à l’acquéreur afi n de lui 
souhaiter la bienvenue au sein de la copropriété, de 
lui communiquer quelques informations pratiques 
mais surtout pour lui demander de bien vouloir payer 
sur le compte de la copropriété sa quote-part dans le 
fonds de roulement. Ce n’est en effet plus au vendeur 
d’avancer les fonds nécessaires à faire face aux 
dépenses courantes de l’immeuble alors qu’il a vendu.

Il s’adressera également au vendeur pour l’informer 
des modalités de remboursement de sa quote-part 
dans le fonds de roulement. Compte tenu du fait 
que les comptes seront clôturés en fi n d’exercice, il 
conviendra bien entendu d’attendre cette date pour 
pouvoir disposer d’un décompte précis des charges 
afférentes à la période pendant laquelle vous avez été 
propriétaire de votre bien. Laissez donc à votre syndic 
vos nouvelles coordonnées afi n qu’il puisse vous 
rembourser les sommes qui vous sont dues.

La signature de l’acte authentique

Après la signature de l’acte authentique

Au moment de signer la vente de votre appartement 
chez le notaire, celui-ci aura pris soin de vous 
communiquer toutes les informations qu’il a pu 
recueillir auprès du vendeur et du syndic. S’il s’avère, 
sur la base des informations communiquées par 
le syndic, que certaines charges ordinaires ou 
extraordinaires n’ont pas été payées par le vendeur, 
le notaire a le devoir de retenir le montant de ces 
charges sur le prix de la vente.
Si vous ne contestez pas devoir ces sommes à votre 
copropriété, le notaire versera le montant dû après 
avoir d’abord remboursé les créanciers privilégiés, 

les créanciers hypothécaires ou ceux qui auraient fait 
valoir un titre exécutoire leur permettant d’être payés 
avant la copropriété.
Vous avez bien entendu le droit de contester les 
arriérés réclamés par votre syndic. Si tel est le cas, 
le notaire en avisera le syndic dans les trois jours 
ouvrables qui demandera une saisie conservatoire. 
S’il ne le fait pas dans un délai de 12 jours ouvrables 
après avoir été avisé par le notaire de la contestation 
du montant des arriérés, le notaire libérera les fonds 
retenus à votre profi t.
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L’ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L’ assemblée
générale et vous !
C’est à votre syndic que revient le devoir de 
préparer, chaque année, l’assemblée générale des 
copropriétaires. C’est également à lui que revient le 
privilège de confectionner le budget de l’association 
des copropriétaires et, lorsque des travaux ont été 
envisagés, de recueillir les devis, de les comparer et de 
les présenter à la copropriété.
C’est la raison pour laquelle votre syndic indiquera 
dans sa convocation les modalités de consultation des 
documents nécessaires à la préparation de l’assemblée 
générale.
Cette assemblée générale annuelle des copropriétaires 

est votre rendez-vous avec votre copropriété. Ne laissez 
pas passer cette occasion de faire le point, une fois par 
an, sur ce qui est aussi votre patrimoine immobilier. Ne 
laissez pas non plus à d’autres le soin de gérer ce qui 
est en fi n de compte votre patrimoine autant que le leur.
En dehors de l’assemblée générale ordinaire qui se 
tient une fois par an, l’assemblée des copropriétaires se 
réunit chaque fois que cela est nécessaire. En outre, il 
lui est possible, sans pour autant devoir organiser une 
réunion des copropriétaires, de prendre toute décision 
relative à votre copropriété par écrit, à condition que cela 
se fasse à l’unanimité des copropriétaires.

Convocation
Le syndic a le devoir de convoquer l’assemblée générale 
au moins une fois par an. Mais il peut le faire également 
dès qu’il l’estime nécessaire et chaque fois qu’une 
décision doit être prise d’urgence dans l’intérêt de la 
copropriété elle-même.
De même, chaque fois qu’un ou plusieurs 
copropriétaires, qui possèdent au moins un cinquième 
des quotes-parts dans les parties communes, le 
demandent au syndic, celui-ci est tenu de convoquer une 
assemblée générale des copropriétaires.

➤  Un contenu le plus précis possible
La convocation, qui doit vous être adressée au moins 
quinze jours avant la date de l’assemblée générale, 
précise :
❙ Le lieu, la date et l’heure de la réunion. Aucune règle 
particulière n’impose que l’assemblée générale se tienne 
dans l’immeuble ou à proximité.
❙ L’ordre du jour qui énumère les questions qui seront 
soumises non seulement à discussion mais surtout au 
vote.
❙ L’indication des modalités de consultation des 
documents relatifs aux points inscrits à l’ordre du jour.
L’assemblée générale ne peut pas se prononcer sur un 
sujet qui n’a pas été préalablement inscrit à l’ordre du 
jour. Pour ce faire, votre syndic inscrira à l’ordre du jour 
les propositions de décisions que lui ont adressées les 
copropriétaires, les membres du conseil de copropriété 
ou même les associations partielles sans personnalité 
juridique qui souhaiteraient, par exemple, faire ratifi er 
par l’assemblée générale des décisions qui engagent la 
copropriété.
Cet ordre du jour est préparé par votre syndic. Toutefois, 

si vous souhaitez voir inscrit un point particulier à l’ordre 
du jour de la prochaine assemblée générale, vous 
devez en aviser votre syndic au plus tard trois semaines 
avant le début de la période de quinze jours au cours de 
laquelle se tiendra systématiquement votre assemblée 
générale. Cette période est fi xée dans les statuts de 
votre copropriété, ce qui évite que les copropriétaires ne 
puissent être surpris par la date de l’assemblée.

➤  Comment êtes-vous convoqué ?
Il s’agit là d’une imposition légale. Votre convocation doit 
vous être adressée par courrier recommandé à la poste. 
La seule et unique exception possible est d’accepter 
individuellement, par écrit et de façon explicite, d’être 
convoqué par un autre moyen de communication.
La convocation vous est adressée par votre syndic à la 
dernière adresse que vous lui aurez notifi ée. Pensez-y 

Et si mon syndic ne convoque pas 
l’assemblée générale ?
C’est alors aux copropriétaires de jouer leur 
rôle. Ils peuvent en effet demander, par courrier 
recommandé, à tout moment au syndic de 
convoquer une assemblée générale pour autant 
que ces copropriétaires représentent ensemble 
au moins un cinquième des quotes-parts des 
parties communes. Le syndic a alors 30 jours pour 
adresser la convocation aux copropriétaires. S’il 
ne réagit pas dans ce délai, la convocation peut 
être adressée par l’un des copropriétaires qui a 
signé la requête adressée au syndic.
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L’ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Déroulement
➤ Une liste de présence indiquant le nom de chacun 
des copropriétaires et leurs quotités respectives est 
signée par les copropriétaires présents et par les 
éventuels mandataires des copropriétaires absents. 
Cette feuille de présence permet de comptabiliser les 
voix lors de chaque vote et de vérifi er si les majorités 
requises sont bien réunies.
Chaque copropriétaire dispose d’un nombre de voix 
(exprimé en quotités) correspondant à sa quote-part 
dans les parties communes. Afi n d’éviter les abus de 
majorité, un copropriétaire ne peut jamais représenter 
un nombre de voix supérieur à la somme des voix des 

autres copropriétaires présents ou représentés.
❙  Afi n que l’assemblée générale délibère valablement, 
certains quorums doivent être atteints. Au début de 
l’assemblée, plus de la moitié des copropriétaires 
doivent être présents ou représentés, pour autant qu’ils 
possèdent au moins la moitié des quotes-parts dans 
les parties communes. Ou alors, il faut que plus de 
75 % des quotes-parts des parties communes soient 
représentées. Si aucun des deux quorums n’est atteint, 
une seconde assemblée sera réunie après un délai de 
quinze jours et pourra délibérer, et ce quels que soient le 
nombre de copropriétaires présents ou les quotes-parts 
représentées.
❙  Un président est élu au début de l’assemblée générale. 
Il doit nécessairement s’agir d’un copropriétaire. 
Idéalement, il sera assisté de deux scrutateurs 
chargés de vérifi er le bon déroulement de l’assemblée 
et notamment la comptabilisation de votes émis. 
Généralement, votre syndic remplira les fonctions de 
secrétaire, sauf décision contraire de l’assemblée. 
Le rôle du président, qui n’est pas nécessairement le 
président du conseil de copropriété, est de diriger les 
débats, appeler au vote et veiller à ce que l’ordre du 
jour soit respecté en interrompant éventuellement les 
discussions qui s’en écarteraient.
❙  Toutes les décisions relatives à la copropriété sont 
prises en assemblée, selon les différentes règles de 
majorité précisées par la loi. Attention, lors des calculs 
de majorité, une abstention n’est pas considérée 
comme une voix émise. Afi n de permettre à chacun des 
copropriétaires de mesurer parfaitement l’impact des 
décisions prises par l’assemblée générale, votre syndic 
aura joint la convocation une proposition de budget dont 
l’approbation sera soumise à l’assemblée générale.

en cas de changement d’adresse. C’est à vous qu’il 
revient d’avertir votre syndic de tout changement de 
domicile ou de modifi cation dans la nature des droits 
réels que vous détenez sur votre partie privative. Si, par 

exemple, vous en avez concédé l’usufruit ou la nue-
propriété de votre bien à un tiers ou encore si vous l’avez 
mis en location, vous avez l’obligation d’en informer votre 
syndic.

Et si je ne sais pas être présent ?
Il vous est toujours possible de vous faire représenter 
par un mandataire, qu’il s’agisse d’un copropriétaire 
ou non. Mais attention :
❙  Votre mandat doit désigner nommément votre 
mandataire ;

❙  Vous ne pouvez jamais donner procuration à votre 
syndic ;

❙  Si votre mandat porte sur plus d’une assemblée 
générale, votre procuration devra faire l’objet d’un 
acte notarié ! ;

❙  Votre mandataire ne peut accepter plus de trois 
procurations sauf dans le cas où le total des 
voix dont il dispose, que ce soit en tant que 
copropriétaire ou en tant que mandataire, est 
inférieur à 10 % du total des voix de l’ensemble de 
la copropriété. Autant donc vérifi er avec la personne 
à laquelle vous avez l’intention de remettre votre 
mandat s’il est en mesure de l’accepter.

Le procès-verbal

❙  Il appartient à votre syndic, en sa qualité de secrétaire 
de l’assemblée, de dresser le procès-verbal des décisions 
adoptées par l’assemblée générale. Le procès-verbal ne 
reprend pas le détail des discussions : il reprend le résul-
tat des votes sous l’intitulé de chaque question inscrite à 
l’ordre du jour, en précisant l’identité et le nombre de voix 
attachées aux copropriétaires qui se sont abstenus ou 
ont voté contre la proposition de décision concernée. Ce 
compte rendu des décisions est signé en fi n de séance 
par le président de l’assemblée, le secrétaire, les scruta-
teurs ainsi que par tout copropriétaire présent.

❙  Le syndic est chargé de la diffusion du procès-verbal 
de l’assemblée générale à tous les copropriétaires dans 
un délai de 30 jours à compter de la date de l’assemblée 
générale.

❙  Tout copropriétaire peut demander au juge de paix du 
canton sur lequel la copropriété est située d’annuler ou de 
corriger une décision qui aurait été prise de façon irrégu-
lière, frauduleuse ou abusive par l’assemblée générale.
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Majorité simple des voix des copropriétaires 
présents ou représentés qui ne se sont pas 
abstenus
❙ Approbation des comptes ❙ Adoption du budget ❙  
Nomination et décharge au conseil de copropriété, 
commissaire aux comptes et syndic ❙  Approbation 
des contrats d’entretien, maintenance et fourniture 
d’énergie ❙  Engagement ou licenciement du 
personnel de votre copropriété

Majorité des trois quarts des voix des 
copropriétaires présents ou représentés qui ne se 
sont pas abstenus
❙ Modifi cation aux statuts pour ce qui concerne la 
jouissance, l’usage ou l’administration des parties 
communes ❙ Exécution de travaux aux parties 
communes à l’exception de ceux qui peuvent être 
décidés par le syndic ❙ Création et défi nition de 
la composition d’un conseil de copropriété dans 
tout immeuble de moins de 20 lots (hors caves, 
garages et emplacements de parking) ❙ Défi nition 
du montant des marchés pour lesquels une mise 
en concurrence est obligatoire ❙ Exécution de 
travaux dans certaines parties privatives par 
l’association des copropriétaires, moyennant 
une motivation spéciale ❙ Mandat portant sur des 
actes expressément déterminés au Conseil de 

copropriété d’une durée maximale d’un an.

Majorité des quatre cinquièmes des voix 
des copropriétaires présents ou représentés qui 
ne se sont pas abstenus
❙ Modifi cation aux statuts qui concerne 
d’autres matières que la jouissance, l’usage ou 
l’administration de parties communes (exemple : 
création d’association partielle sans personnalité 
juridique) ❙ Modifi cation de la destination 
(résidentielle, commerciale, industrielle…) de 
votre copropriété ou d’une partie de celle-ci 
❙ Reconstruction ou remise en état de votre 
immeuble en cas de destruction partielle ❙ 
Achat de biens immobiliers destinés à devenir 
communs (exemple : achat d’un appartement 
destiné à devenir la conciergerie) ❙ Vente de biens 
immobiliers communs (exemple : vente de la 
conciergerie pour en faire un appartement).

Unanimités des voix de tous les 
copropriétaires
❙ Modifi cation de la répartition des quotités entre 
les copropriétaires ❙ Décision de reconstruction 
totale de l’immeuble ❙ Toute décision si elle est 
prise par écrit en dehors de l’assemblée générale.

Quelle majorité pour quelle décision ?
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LE SYNDIC

Le syndic :
un mandataire
de confi ance !

Sa mission

Choisir son syndic

Le syndic est chargé d’exécuter ou de faire exécuter les 
décisions prises par l’assemblée générale.
C’est donc votre syndic qui demandera les devis 
nécessaires à l’exécution des travaux décidés par 
l’assemblée générale, qui confi rmera les commandes 
et surveillera l’exécution de ces travaux. C’est 
également lui qui procédera aux appels de fonds 
nécessaires au fi nancement des dépenses courantes 
ou exceptionnelles de la copropriété ou qui souscrira 
les emprunts qui auraient été décidés par l’assemblée 
générale. C’est enfi n lui qui embauchera ou licenciera le 
personnel de la copropriété en ce compris le concierge 
ou qui intentera une procédure en justice à l’encontre 
d’un copropriétaire ou d’un tiers.
C’est la raison pour laquelle la confi ance en votre syndic 
est à ce point essentielle !
Il est le mandataire unique et obligatoire de votre 
copropriété. Sauf mandat spécial de l’assemblée 
générale, toute commande qui n’aurait pas été adressée 
à un fournisseur par votre syndic n’engage pas 
valablement la copropriété.
C’est à lui seul que revient la charge d’accomplir les 

actes nécessaires à la conservation de l’immeuble mais 
également à la bonne gestion de la copropriété. Cette 
autonomie, contrôlée par le conseil de copropriété, 
est indispensable. Il ne serait en effet pas possible de 
réunir l’assemblée générale des copropriétaires en 
permanence.
Permettre à votre syndic de poser toute une série 
d’actes qui n’ont pas nécessairement tous été discutés 
dans les moindres détails par l’assemblée générale 
est donc une conséquence normale du statut de la 
copropriété.
Le syndic n’est pour autant pas l’homme à tout faire 
ou le concierge de la copropriété. Il n’est pas plus 
un spécialiste des ascenseurs, de l’air conditionné, 
du renouvellement d’air, des toitures, des portes de 
garages et du jardinage. Il est là pour gérer, organiser, 
comptabiliser et non pour faire les menus travaux à 
réaliser au sein de la copropriété. C’est donc plutôt un 
chef d’orchestre qui, lorsque ces travaux devront être 
exécutés, fera appel aux corps de métiers de l’immeuble 
ou aux entrepreneurs qui auront été désignés par la 
copropriété.

En réalité deux possibilités s’offrent à vous. Soit, avec 
la majorité des autres copropriétaires, vous décidez de 
choisir l’un d’entre vous qui exercera le rôle de syndic, 
soit vous faites appel à un syndic professionnel.

Mais quelle que soit l’option que vous choisirez, son 
mandat devra répondre à certaines règles. En outre, les 
relations entre votre copropriété et votre syndic devront 
faire l’objet d’un contrat écrit.

Un syndic professionnel ou non professionnel
➤ Le syndic professionnel doit
❙  être un agent immobilier reconnu par l’Institut 
professionnel des agents immobiliers (IPI ou BIV en 
néerlandais). Sur le site internet www.ipi.be, vous 
trouverez la liste des agents immobiliers agréés ainsi 

que leurs spécialités. À ce titre, il est tenu de respecter 
les dispositions du code de déontologie des agents 
immobiliers. Toute une série d’autres professions sont 
autorisées à exercer la fonction de syndic professionnel 
pour autant que cette fonction soit :
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Comment désigner le syndic
Le syndic est désigné par l’assemblée générale des 
copropriétaires à la majorité simple des voix. Et si votre 
syndic a été désigné par le règlement de copropriété lors 
de la constitution de la copropriété, son mandat expire 
de plein droit à la première assemblée générale. Libre à 
vous alors de renouveler votre confi ance ou non.

Si l’assemblée générale ne parvient pas à se mettre 
d’accord sur le choix du syndic, celui-ci sera alors 
désigné par le juge de paix sur requête de tout 
copropriétaire ou même de tout tiers intéressé comme, 
par exemple, un fournisseur de la copropriété.

À quoi devons-nous faire attention dans 
notre sélection ?
Si vous avez demandé plusieurs offres, il n’est 
pas toujours aisé de comparer les offres faites par 
des syndics concurrents. A quoi devez-vous prêter 
attention ?

❙  Compétence Les règles relatives à la copropriété 
changent, les techniques aussi. Votre syndic ne sait 
pas être un spécialiste en tout mais il faut quand 
même qu’il puisse vous informer des évolutions 
technologiques et réglementaires.

❙  Confi ance Le contrat que vous allez conclure avec 
votre syndic est un contrat de confi ance. C’est lui qui 
va passer commande pour ordre et pour compte de la 
copropriété.

❙  Budget Un prix n’est pas un coût ! Ce n’est pas 

parce que les honoraires de base d’un syndic sont 
les moins chers que les coûts supportés par votre 
copropriété vont diminuer. Prenez le soin de regarder 
comment les honoraires complémentaires sont 
calculés mais également l’ensemble des économies 
que votre syndic peut apporter à votre immeuble.

❙  Disponibilité Une qualité à ne pas négliger : 
les ascenseurs attendent rarement les heures de 
bureau pour tomber en panne. Veillez donc à ce que 
votre syndic, petit ou grand, soit en mesure de vous 
dépanner même quand il n’est pas là.

❙  Qualité Une comptabilité tenue sur un logiciel 
comptable ou dans un livre manuscrit est une garantie 
de sérieux. Disposer d’un site internet de qualité 
susceptible de vous apporter en quelques clics les 
informations auxquelles vous avez droit constitue un 
avantage suppplémentaire.

une activité accessoire à leur activité professionnelle ;
exercée en vertu de dispositions légales ou 
réglementaires ou d’usages professionnels constants ;
soumise à la discipline relevant d’une instance 
professionnelle ou un Ordre reconnu.
Dans ce cas, ces professions (telles que notaire, 
architecte, géomètre, avocat ou encore comptable) ne 
sont pas tenues de respecter le Code de déontologie des 
agents immobiliers ni les directives de l’IPI, notamment 
en ce qui concerne l’exigence de formation continue.
❙  souscrire une assurance en responsabilité civile 
destinée à couvrir la conséquence des actes qu’il posera 
à l’occasion de l’exercice de sa mission. N’hésitez donc 
pas à lui en demander la preuve.

➤ Le Syndic non professionnel
❙  Il peut être rémunéré ou non, doit également souscrire 
une assurance en responsabilité civile destinée à 
couvrir la conséquence des actes qu’il posera à 
l’occasion de l’exercice de sa mission. Dans ce cas, le 
coût de cette assurance sera pris en charge par votre 
copropriété. Il n’est par contre pas tenu de respecter les 
règles contraignantes fi xées par l’IPI. Il ne présentera 
vraisemblablement pas non plus les mêmes garanties 
fi nancières ni la même connaissance du métier qu’un 
syndic professionnel obligé de suivre une formation 
continue.

La rémunération de votre Syndic
Le montant des honoraires de votre syndic a été 
fi xé librement lors de la conclusion du contrat qui 
le lie à votre copropriété et qui a dû être approuvé 
ou ratifi é par votre assemblée générale des 
copropriétaires.

➤  Que comprennent-ils ?
Les honoraires de votre syndic comprennent 
normalement :

❙  les honoraires de base, généralement forfaitaires, 
pour la gestion courante de votre immeuble. Ces 
honoraires ne sont normalement pas soumis à la TVA.
❙  les honoraires supplémentaires visent à couvrir des 
prestations qui ne font pas partie des prestations 
usuelles de votre syndic mais relèvent bien de sa 
mission. Ces honoraires ne sont pas non plus soumis 
habituellement à la TVA. Sont concernées la gestion 
de sinistres, de contentieux, d’assemblées générales 
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LE SYNDIC

La durée du mandat

➤  Une durée fi xée par l’assemblée générale 
avec un maximum de trois ans

La durée du mandat de votre syndic ne peut excéder 
trois ans. Mais cela ne vous empêche pas de 
reconduire son mandat après le premier terme de 
celui-ci.
Ceci implique donc que la durée du mandat peut 
être inférieure à trois ans. Quelle que soit la durée 
de ce mandat, celui-ci est révocable à tout moment 
par l’assemblée générale. Attention par contre aux 
indemnités de rupture. Si, lors de la signature du 
contrat, aujourd’hui obligatoire, entre votre copropriété 
et votre syndic, il a été convenu des indemnités de 
rupture pour résiliation anticipée de son contrat, 
celles-ci seront dues.
Veillez en tout cas à accorder un mandat 
suffi samment long afi n de lui permettre de poser les 
actes nécessaires à sa gestion. Ne perdez pas de vue 
à cette occasion que, sauf autorisation spéciale de 
l’assemblée générale, votre syndic ne peut souscrire 
aucun engagement pour votre copropriété pour un 
terme excédant la durée de son mandat. Si votre 
copropriété ne lui a octroyé qu’un mandat d’un an, ne 
soyez pas surpris que votre syndic ne parvient pas à 
renégocier certains contrats d’entretien qui nécessitent 
une durée supérieure à un an pour pouvoir obtenir de 
bons prix !

➤  Les fonctions de votre syndic prennent fi n
❙  à l’expiration normale de son mandat, après trois, 
deux ou un an selon ce qui a été convenu dans le 
contrat conclu entre votre copropriété et votre syndic, 
si entre-temps le mandat du syndic n’a pas été 
renouvelé expressément ou tacitement ;
❙  à l’occasion de la démission du syndic, de son décès 
ou de sa faillite ;
❙  par révocation de son mandat décidée par 
l’assemblée générale des copropriétaires avant la fi n 
du mandat de votre syndic, à la majorité des voix ;
❙  ou plus rarement, par la dissolution de l’association 
des copropriétaires.

➤  Et que se passe-t-il après ?
Dès qu’il a été mis fi n au mandat de votre 

syndic, et quelle qu’en soit la cause, celui-ci perd 
automatiquement sa qualité à agir au nom et pour le 
compte de la copropriété. Concrètement, cela signifi e 
qu’il n’est plus en mesure de payer une facture, de 
passer une commande ou même de convoquer une 
assemblée générale. Si vous envisagez de mettre 
fi n au mandat de votre syndic, pensez donc à lui 
laisser un délai de préavis suffi sant pour lui permettre 
d’accomplir les quelques tâches que vous souhaitez le 
voir exécuter avant la fi n de son mandat.
Dans un délai de 30 jours après la fi n de sa mission, 
votre ancien syndic est tenu de remettre l’ensemble 
du dossier de gestion de l’immeuble au nouveau 
syndic que vous aurez régulièrement nommé. Si votre 
copropriété a mis fi n au mandat de votre syndic sans 
désigner de successeur, c’est alors au président de 
la dernière assemblée générale que seront remis non 
seulement l’ensemble des documents comptables 
de votre immeuble, mais également les dossiers des 
sinistres en cours et ceux qui ont été réglés, les livres 
des procès-verbaux des assemblées générales ainsi 
que les contrats en cours.

Et si nous voulons changer de syndic ?
Le mandat de votre syndic ne peut être révoqué que 
par une assemblée générale. Votre syndic risque 
peut-être de ne pas être très enclin à convoquer une 
assemblée destinée à révoquer son mandat si vous 
ne le lui demandez pas formellement.
❙  si vous en avez fait la demande par courrier 
recommandé et signé par un ou plusieurs 
copropriétaires qui possèdent ensemble au 
moins un cinquième des quotes-parts des parties 
communes, votre syndic a l’obligation d’adresser la 
convocation dans un délai de trente jours à compter 
de la réception de la requête ;

❙  si votre syndic n’a pas donné suite à cette 
demande, un des copropriétaires peut convoquer 
lui-même l’assemblée générale souhaitée.

supplémentaires et les demandes de primes… Le 
montant de ces honoraires est généralement convenu 
lors de la signature du contrat de syndic. Ils peuvent 
être forfaitaires ou calculés en fonction d’un tarif 
horaire ;
❙  les honoraires complémentaires, quant à eux, 
couvrent des prestations qui sont exécutées en 
dehors du contrat de syndic mais que celui-ci est 

amené à réaliser à l’occasion de sa mission. On 
pense cette fois à de la gestion privative faite pour 
certains copropriétaires, une expertise, la gestion 
d’un sinistre dans un lot privatif qui ne concernerait 
pas la copropriété… Ces honoraires doivent avoir 
été convenus à l’avance par un contrat distinct et 
feront l’objet d’une facturation séparée qui sera, elle, 
soumise à la TVA.
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LE CONTENTIEUX

Le contentieux
en copropriété
Ce n’est heureusement pas tous les jours que 
votre copropriété est confrontée à des actions 
en justice. Toutefois, ces événements sont 
suffi samment désagréables pour que vous soyez 
parfaitement informé de vos droits dans ce cas.
Vous observez que, généralement, la gestion 
du contentieux ne fait pas partie des missions 
habituelles de votre syndic et fera l’objet d’une 
facturation complémentaire à convenir avec lui.

Les actions de la copropriété
➤  L’objet de la demande
Il va de soi que la copropriété est habilitée à introduire 
une action en justice en tant que demandeur pour 
tout ce qui la concerne. Une question s’est longtemps 
posée : la copropriété peut-elle introduire une action 
en ce qui concerne les droits réels ou personnels que 
détiennent les copropriétaires, et non la copropriété 
elle-même, sur les parties communes ? La réponse est 
« oui ». Il n’est donc plus nécessaire aujourd’hui, en 
cas de contentieux contre le promoteur par exemple, 
que l’ensemble des copropriétaires intente une action.
Mais si l’un ou l’autre copropriétaire souhaite, pour 
autant qu’ils aient un intérêt à agir, se joindre à l’action 
lancée par la copropriété, libre à eux !
➤ Qui peut introduire la demande ?
❙ S’il s’agit des parties communes, c’est au syndic, 
en tant qu’organe de la copropriété, qu’il revient de 
lancer les citations au nom de la copropriété. Toute 
action intentée au nom de la copropriété par un 
copropriétaire est irrecevable.
❙ Par contre, si la demande ne concerne qu’une 

partie privative, le copropriétaire de celle-ci est le seul 
habilité à introduire une action en justice.

➤  Y a-t-il une procédure à respecter ?
❙  En principe, la décision de lancer une action 
en justice ne se prend pas à la légère et relève 
de la compétence de l’assemblée générale des 
copropriétaires qui se prononce à la majorité simple ;
❙  En cas d’urgence ou pour toute demande 
conservatoire, le syndic peut introduire une action 
en justice au nom de la copropriété sans avoir été 
expressément mandaté par l’assemblée générale. Il 
devra toutefois demander dans les plus brefs délais à 
l’assemblée générale de ratifi er sa décision d’intenter 
cette action.
❙ Quoi qu’il en soit, votre syndic a le devoir de vous 
informer sans délai de toutes les actions intentées par 
ou contre l’association des copropriétaires.

Les actions contre la copropriété

Si votre copropriété est attaquée, votre syndic vous 
en informera. Il désignera un avocat qui veillera à la 
défense de vos intérêts. Tout au long de la procédure, 
votre syndic a également le devoir de vous tenir 
informés de l’évolution du dossier. Il ne manquera pas 
de le faire à l’occasion de vos assemblées générales.
À nouveau, en sa qualité d’organe de la copropriété, 
c’est à lui que revient le devoir de diriger le procès sur 

la base des instructions qui auront été données par 
votre assemblée générale. Il exercera cette mission 
sous le contrôle et avec la collaboration du Conseil de 
copropriété. Mais, sauf mandat donné par l’assemblée 
générale, ce n’est pas à un des copropriétaires qu’il 
revient de prendre les commandes d’un procès qui 
concerne la copropriété tout entière.
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Les recours des copropriétaires
contre la copropriété

LE CONTENTIEUX

➤  La demande en rectifi cation des statuts
❙  Tout copropriétaire peut demander au juge de paix 
du canton sur lequel est située la copropriété de 
rectifi er la répartition des quotes-parts des parties 
communes si cette répartition est inexacte ou est 
devenue obsolète après une modifi cation apportée à 
l’immeuble.
❙  Tout copropriétaire peut également demander au 
même juge de rectifi er le mode de répartition des 
charges si le mode de calcul fi xé par l’acte de base 
lui porte préjudice ou lorsque ce mode de calcul est 
inexact ou devenu injuste suite à des modifi cations 
apportées à l’immeuble.

➤  La demande en annulation ou réformation
de décision

❙  Tout copropriétaire peut demander au juge de paix 
du canton où est située la copropriété l’annulation 
d’une décision qui aurait été prise par l’assemblée 
générale. Le juge examinera alors si cette décision est 
irrégulière, parce qu’elle aurait été prise en violation 
de la loi ou des statuts par exemple, abusive ou 
frauduleuse.
Si le juge annule cette décision, celle-ci sera censée 
ne jamais avoir existé.
❙  Plus constructif sans doute, il vous est également 
possible de demander au juge de corriger une 
décision irrégulière, abusive ou frauduleuse. Au moins 
dans ce cas aurez-vous une décision.
❙  Cette action doit être intentée dans un délai 
de quatre mois à compter du jour où la décision 
contestée a été prise par l’assemblée générale.

➤  La demande en convocation d’assemblée 
générale

❙  Tout copropriétaire peut demander au juge de paix 
du canton sur lequel est située votre copropriété 
d’ordonner la convocation d’une assemblée générale 
afi n de lui permettre de délibérer sur une proposition 
que le même copropriétaire a souhaité voir inscrite 
à l’ordre du jour et pour laquelle le syndic néglige ou 
refuse abusivement de la faire.
❙  Plutôt que d’intenter une pareille procédure, il est 
sans doute plus judicieux, maintenant que la loi 
le permet, de convoquer vous-même l’assemblée 
générale souhaitée. Cela nécessite toutefois que 
vous remplissiez les conditions fi xées par la loi, c’est-
à-dire recueillir seul ou avec d’autres copropriétaires 
au moins un cinquième des quotes-parts des 
parties communes et avoir adressé votre requête de 
convoquer une assemblée générale par recommandé.

➤  La demande en exécution de travaux
❙  Tout copropriétaire peut demander enfi n au juge de 

paix de l’autoriser à exécuter ou faire exécuter seul 
et aux frais de la copropriété des travaux urgents aux 
parties communes. Il faut pour cela qu’en assemblée 
générale, celle-ci s’y soit préalablement opposée sans 
justes motifs ou que la majorité requise n’ait pu être 
atteinte, ce qui revient grosso modo au même. Il faut 
dans les deux cas qu’une assemblée générale ait été 
convoquée et que la décision n’ait pu être prise.
❙  La conséquence immédiate de cette procédure sera 
la désolidarisation du copropriétaire qui l’a lancée. 
En effet, celui-ci ne sera pas tenu responsable 
des conséquences de l’absence de décision par 
l’assemblée générale.
❙  Dans le même esprit, un copropriétaire peut 
demander au même juge que celui-ci prenne en lieu et 
place de l’assemblée générale une décision que celle-
ci a refusée sans juste motif.

Quelle conséquence lorsqu’un 
copropriétaire intente une action contre
la copropriété ?
❙   Si un copropriétaire de votre résidence a eu gain 
de cause en justice à l’occasion d’une procédure 
qu’il a lancé contre la copropriété, ou si sa demande 
est déclarée partiellement fondée, il est dispensé 
automatiquement de toute participation aux 
honoraires et dépens à charge de la copropriété. 
Cette charge sera alors répartie entre les autres 
copropriétaires.

Quelle conséquence lorsque
la copropriété intente une action contre
un copropriétaire ?
❙  Si l’action lancée par votre copropriété contre un 
copropriétaire est déclarée totalement infondée, il 
est normal, comme le prévoit la loi, que celui-ci soit 
dispensé de toute participation aux honoraires et 
dépens à charge de la copropriété. Ces frais seront 
donc répartis entre les autres copropriétaires que le 
copropriétaire défendeur.

❙  Si cette action est par contre déclarée fondée, 
même partiellement, le copropriétaire défendeur 
participera comme tout autre copropriétaire et selon 
ses quotités aux honoraires et dépens qui auraient 
été mis à charge de la copropriété.
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FAQ

Et si j’ai un sinistre dans mon appartement ?
Si vous constatez des dégâts dans votre appartement 
dont la cause peut être située dans les parties 
communes de votre immeuble, il y a fort à parier que la 
responsabilité de la copropriété se trouve engagée. De 
toute façon, que vous en soyez convaincu ou que vous 
doutiez, prévenez votre syndic. Il vous aiguillera quant 
à la marche à suivre :
❙  La première chose à faire est certainement de 
prendre les mesures conservatoires et procéder à la 
recherche de la cause du sinistre. Si cela est possible 
veillez avant toute chose à mettre fi n à la cause du 
sinistre ;

❙  Introduire votre déclaration de sinistre auprès de votre 
syndic. Celui-ci vérifi era auprès du courtier et/ou de 
la compagnie si la cause du sinistre est couverte 
et si le montant prévisible des dégâts dépasse le 
montant de la franchise. Si la cause du sinistre n’est 
pas couverte par l’assurance ou que le montant 
des dégâts est inférieur au montant de la franchise, 
c’est normalement à votre copropriété de prendre 
en charge les frais de remise en état si la cause du 

sinistre provient des parties communes de l’immeuble. 
Si la cause du sinistre trouve son origine dans les 
parties privatives, il conviendra alors de se retourner 
contre le responsable de ces parties privatives ;

❙  Si votre sinistre est a priori couvert, celui-ci sera 
déclaré à la compagnie d’assurance.

❙  C’est à vous que revient la charge de demander aux 
corps de métier de votre choix les devis de remise 
en état de votre bien. Votre syndic se chargera de 
demander ces devis pour la remise en état des 
parties communes.

❙  Après accord de la compagnie d’assurance ou après 
signature du P.-V.d’expertise si un expert a été envoyé 
par la compagnie d’assurance, vous pouvez procéder 
aux travaux de remise en état.
❙  La compagnie d’assurance versera sur le compte de 
la copropriété le montant de l’indemnité convenue lors 
de l’expertise. N’oubliez pas d’adresser l’original de 
vos factures de remise en état à votre syndic.

❙  Votre syndic verse sur le compte que vous lui aurez 
indiqué le montant de l’indemnité qui vous a été 
octroyée par la compagnie d’assurance et/ou par 
votre copropriété.

La copropriété
en questions

Qui s’occupe de l’assurance
de notre immeuble ?

❙  C’est au syndic qu’il revient de veiller au bon entretien 
des parties communes de votre immeuble, de passer 
les contrats nécessaires avec les entreprises qui vont 
assurer un bon fonctionnement des équipements 
techniques communs tels que les ascenseurs, la 
chaudière commune, les groupes de ventilation et 
d’extraction, la toiture ou encore les espaces verts.
Lors de l’assemblée générale, il vous rendra compte de 
sa mission à cet égard et il vous sera alors loisible de 
réorienter sa gestion.
❙  L’exécution de travaux de réparation doit être, quant à 
elle, approuvée préalablement par l’assemblée générale 
des copropriétaires.
Toutefois, lorsque la sauvegarde de l’immeuble 
nécessite une intervention urgente, votre syndic peut 
de sa propre initiative faire procéder à l’exécution des 
travaux indispensables. De même, il est autorisé à poser 
les actes qui visent à sauvegarder l’immeuble dans son 
état actuel et à éviter des dommages futurs. C’est ce 
qu’on appelle les actes conservatoires.
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